
5 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4600, avenue Isabella (Fondation Les Petits Rois) 

#3002798036 et 3002798135 



Étudier un projet de construction d'un bâtiment destiné à l'hébergement d'une clientèle ayant besoin de soins, 
l'aménagement paysager et un projet d'opération cadastral 

Secteur du Mont-Royal 
Demande d’opération cadastrale (article 118.1 paragraphe 5)
Construction d’un bâtiment principal et aménagement paysager (article 118.1 paragraphe 4, 345.2 et 668 ).
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02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable 

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



LOCALISATION - Contexte réglementaire 01 CONTEXTE

Secteur du Mont-Royal 

Site patrimonial déclaré 
du Mont-Royal 



LOCALISATION - Contexte réglementaire 01 CONTEXTE



Identification 4 zones à potentiel archéologique 
d’occupation autochtone à la période 
précoloniale ont été déterminées. 
 
L’étude recommande d’effectuer des 
interventions archéologiques dans les zones 
identifiées. Plus spécifiquement elle 
recommande :

-       d’effectuer des sondages mécaniques 
pour repérer les anciens sols et des 
sondages manuels dans les sols anciens 
repérés;

ou

-       d’effectuer une surveillance 
archéologique lors de tous travaux 
d’excavation.

 

Potentiel archéologique



PROPOSITION - Opération cadastrale - 3002798036 01 CONTEXTE

Propriétaire du terrain : Société d’habitation 
du Québec (SHQ)

Lots projetées : 

6 424 345 : 
913,9 m² destiné à accueillir le projet de 
Maison intelligente de la Fondation Les 
Petits Rois 

6 424 344 :
6 325,2 m² lot résiduel construit. 



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE

Sous-sol RDC Étage



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



02ANALYSEPROPOSITION - Aménagement paysager - 3002798135 02ANALYSE



PROPOSITION - Aménagement paysager - 3002798135 01 CONTEXTE

88.2 m 84.6 m

L’ensemble des eaux de ruissellement générées sur le site resteront à 
l’intérieur de ses limites de terrain :

● Principalement des surfaces vertes, plantation ou criblure de 
pierre; 

● Présence de végétation; 
● Caniveau de drainage  au point bas;
● Drain de fondation.



PROPOSITION - Aménagement paysager - 3002798135 



02ANALYSEPROPOSITION - Aménagement paysager - 3002798135



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme AUX l’articles 118.1 paragraphe 4, 118.1 
paragraphe 5, 345.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant qu’une étude sur le potentiel archéologique a été réalisée et que les recommandations formulées devront être mise en oeuvre;  

● Considérant que la proposition architecturale contemporaine est compatible avec le caractère hétérogène du milieu; 

● Considérant que l’échelle de l'intervention, l'implantation et le gabarit proposé est réfléchi en fonction du développement potentiel du lot 

voisin à des fins d'habitation (OMHM) tout en assurant une transition vers les habitations de la rue Lacombe;

● Considérant que les plantations ainsi que la disposition des aménagements extérieurs projetés visent à favoriser une gestion naturelle des 

eaux  de ruissellement;

● Considérant que le projet n'a aucun impact significatif sur la visibilité des monuments ou des espaces publics situés à proximité;

03RECOMMANDATION

Construction et aménagement paysager (3002798135) - Opération cadastrale (3002798036)



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



PROPOSITION - Construction - 3002798135 01 CONTEXTE



CRITÈRES DE PIIA - Aménagement paysager 02ANALYSE



LOCALISATION - Contexte réglementaire 







Le mercredi 05 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Agrandissement
4071, avenue West Hill

Demande de permis #3002666934



Projet de transformation comprenant:
-   Le réaménagement complet des aires de plancher sur trois niveaux;
-   L’ajout d’un volume de deux étages représentant plus du tiers du taux d’implantation actuel (environ 43%);
- Le remplacement des rampes et garde-corps en façade;
- Le maintien des principales caractéristiques architecturales d’origine de l’immeuble.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (C); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 45.2*  et 105.1 du règlement d’urbanisme (01-276).

(*) Le projet déroge à l’article 45.1 du règlement d’urbanisme - voir critères applicables à la page 10.
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02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à certaines conditions.

03



APERÇU GÉNÉRAL (2019) 01 CONTEXTE

4071,  avenue West Hill

Élévation proposée



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Loyola;

- Secteur résidentiel de faible densité;

- Proximité du pôle institutionnel Benny;

- Relative unité des types et des styles;

- Arbres matures.

- Cottage jumelé;

- Grande visibilité depuis le parc 

H.Outerbridge;

- Année de construction: 1952
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02 ANALYSE

Lotissement

Cadre bâti environnant

CONTEXTE D’INSERTION 

4071, avenue West Hill
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IMPLANTATION 02 ANALYSE

X X

XX

X

X

Taux d’implantation actuel:        26.5%
Taux d’implantation proposé:    38,3%
-------------------------------------
Augmentation d’environ 44%

Arbres à abattre (4)

Certificat de localisation



PROPOSITION 02 ANALYSE



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation principale

Marquise en porte-à-faux
(À RESTAURER)

Fenêtres en aluminium
Couleur noir (Gentek)

Porte relevable ‘Garex’ 
Couleur noir 

Détails/ précisions  à fournir

Porte en fibre de verre
Masonite - Couleur noir 



PROPOSITION 02 ANALYSE

Revêtement Canexel
Clin 9’’ - couleur Granite

Bardeau d’asphalte
Couleur ‘Twilight Grey’



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 45.2, 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet 
aux conditions suivantes:

- Remplacer les rampes et garde-corps existants en façade par des éléments en métaux ouvrés (acier ou aluminium soudé) réalisés sur 
mesure et reprenant les dimensions et l’apparence du fer forgé; 

- Fournir les dessins détaillés et informations techniques nécessaires à l’évaluation de ces composantes.

● Considérant que le projet vise à maintenir et restaurer les caractéristiques d’origine de la façade et participe ainsi à la mise en valeur d'un 
certain patrimoine; 

● Considérant que les dimensions du terrain permettent de supporter l'augmentation proposée du taux d'implantation (environ 38% après 
agrandissement);

● Considérant que l'agrandissement projeté n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement des propriétés voisines;

● Considérant que l’intervention conserve le potentiel d'appropriation et de verdissement de la cour arrière;

● Considérant que le projet s'intègre adéquatement au contexte et participe à l’évolution du cadre bâti.

03RECOMMANDATION



Le mercredi 05 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

3447, avenue Wilson
Demande de permis #3002778115



Projet de transformation comprenant:
-   Le réaménagement complet des aires de plancher;
-   La réfection des fondations et l’agrandissement du sous-sol;
-   La réfection complète de la véranda, de la galerie, de l’escalier et des garde-corps dans l’esprit de la composition d’origine ;
- La modification de deux ouvertures existantes et le percement de deux nouvelles fenêtres sous le niveau du rdc.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (C); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   La proposition déroge aux dispositions prévues à l’article 105 lequel autorise le remplacement d’une porte 
ou d’une fenêtre, en autant que les dimensions de l’ouverture soient conservées. 
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02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Unité des types et des styles;

- Niveau de conservation élevé;

- Proximité des services de la rue 

Sherbrooke ;

- Arbres matures;

- Voie à sens unique (vers le sud).

- Cottage jumelé;

- Année de construction: 1910
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

3447, avenue Wilson

Garde-corps en acier à remplacer



02 ANALYSE

Certificat de localisation Implantation

APERÇU GÉNÉRAL 

démolie

Arbre existant à protéger



PROPOSITION 02 ANALYSE

Existant/ démolition Réaménagement proposé



PROPOSITION 02 ANALYSE

- RÉAMÉNAGEMENT - RÉAMÉNAGEMENT 



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’intervention visée est discrète et qu’elle n'altère pas significativement l'expression architecturale du bâtiment;

● Considérant que les ouvertures proposées contribuent à la qualité de l'éclairage des pièces aménagées au sous-sol;

● Considérant que le projet favorise le maintien des caractéristiques architecturales d’origine et et contribue à la mise en valeur du patrimoine;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et s’intègre adéquatement au contexte.

03RECOMMANDATION



Le mercredi 05 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Agrandissement

5280, avenue Trenholme
Demande de permis #3002285076



Projet de transformation comprenant:
-   L’ajout d’un volume d’un étage représentant plus du tiers du taux d’implantation actuel (environ 68%);
-   Le maintien des principales caractéristiques architecturales d’origine de l’immeuble.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (F); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 45.2* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*) Le projet déroge à l’article 45.1 du règlement d’urbanisme - voir critères applicables à la page 10.
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



APERÇU GÉNÉRAL (2019) 01 CONTEXTE

5280, avenue Trenholme



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Loyola;

- Limite ouest de l’arrondissement;

- Secteur résidentiel de faible densité;

- Caractère suburbain;

- Forte unité des typologique;

- Arbres matures.

- Cottage isolé;

- Année de construction: 1950Rue West Broadway
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02 ANALYSE

LotissementCaractère général (vue vers l’est)

CONTEXTE D’INSERTION 

5280, avenue Trenholme

Avenue Connaught

Avenue Trenholme

Avenue Connaught

Avenue C
hester

Caractère général
(vue vers l’ouest)



IMPLANTATION 02 ANALYSE

Taux d’implantation actuel:       13.5%
Taux d’implantation proposé:   22.7%
-------------------------------------
Augmentation d’environ 68%

Implantation proposéeImplantation existante

pelouse

Élévation principale



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation arrière

Nouveau lanterneau (typ.)
Ouverture existante à obturer 
avec brique récupérée

Revêtement Maibec Élévation latérale



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 45.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le projet contribue au maintien des caractéristiques dominantes et à la mise en valeur du patrimoine architectural du 
secteur; 

● Considérant que les dimensions du terrain permettent de supporter aisément l'augmentation proposée du taux d'implantation (+/- 23% 
après intervention);

● Considérant que l'agrandissement projeté n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement des propriétés voisines;

● Considérant que l’intervention conserve le potentiel d'appropriation et de verdissement de la cour arrière;

● Considérant que le projet s'intègre discrètement à son environnement et participe à l’évolution du cadre bâti.

03RECOMMANDATION



5  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  3549 avenue NORTHCLIFFE   # 3002728475



3549 avenue NORTHCLIFFE  
PROJET DE TRANSFORMATION DE LA FAÇADE:

● REMPLACEMENT DU PORCHE EXISTANT PAR UNE PETITE MARQUISE;
● MODIFICATION DES OUVERTURES;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘C’
● TRANSFORMATION DE LA FORME DE DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91, 105, ET 105.1;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                                DISTRICT DARLINGTON                 01 CONTEXTE



AVENUE APPLETON                           01 CONTEXTE



RÉFÉRENCES ET MATÉRIALITÉ                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                     01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                               02ANALYSE



ÉLÉVATION PRINCIPALE                               EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION LATÉRALE                                                         PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                                      V PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● Les modifications proposées reprennent des caractéristiques architecturales du secteur; 
● L'intervention paraît d'origine et les travaux contribuent au maintien et à l'évolution du cadre bâti;

03RECOMMANDATION



PIIA  -  3940, avenue RIDGEWOOD    # 3002749995 5  MAI 2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



3940, avenue RIDGEWOOD
● REMPLACEMENT DE 4 FENÊTRES DANS LES OUVERTURES EXISTANTES SUR LE MUR LATÉRAL:
● REMPLACEMENT D’UNE FENÊTRE DANS UNE OUVERTURE EXISTANTE À L’ARRIÈRE DE L’IMMEUBLE;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                     DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



SOUMISSION POUR FENÊTRE SUR LE MUR ARRIÈRE 02ANALYSE



SOUMISSION POUR FENÊTRE SUR LE MUR ARRIÈRE 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● L'approbation est requise en vertu de la LPC;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du bâtiment;

03RECOMMANDATION



5  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  5255, avenue de KENSINGTON   # 3002766535



5255, avenue de KENSINGTON   
● PROJET VISANT UN AGRANDISSEMENT EN COUR ARRIÈRE.

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘F’
● AGRANDISSEMENT DE PLUS DU TIERS DE LA SUPERFICIE DU BÂTIMENT EXISTANT NON CONFORME À L’ARTICLE 45.1;
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 45.2;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                                DISTRICT DARLINGTON                 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION              01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                                                        PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU SOUS-SOL                                      EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION NORD                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                         EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



COUPE  / DÉTAILS                                      02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'agrandissement est proposé dans le prolongement du bâtiment principal et n'est pas visible de la rue;
● Des matériaux sont récupérés de la démolition pour être réinstallés sur l'agrandissement;
● L’agrandissement contribue au maintien et à l'évolution cadre bâti;

03RECOMMANDATION



2021-05-05

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 8340, rue Mayrand  - #3002506794



Installer une clôture en cour avant d’une garderie
- clôture d’une hauteur supérieure à 0,9 m

PIIA article 668, Règlement C-5 (Clôture), art. 8.1

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Règlement sur les clôtures:
(C-5) 6. À moins d'une disposition contraire du présent règlement, la hauteur d'une clôture ne doit pas dépasser :
1° 0,90 m dans l'espace compris entre l'alignement de la voie publique et l'alignement de construction.
(C-5) 8.1. Une clôture dépassant la hauteur autorisée aux paragraphes 2° et 4° de l’article 6 et visée aux paragraphes 2º ou 3º de 
l’article 7 (garderie), doit être autorisée conformément au titre VIII.



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation proposée par le requérant

Clôture de 1,2 m 
d’hauteur en maille, 
de couleur noir



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION DE LA DAUSE 01 CONTEXTE



La Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant qu’un espace de jeu clôturé pour l’usage “Garderie” est essentiel ;

● Considérant que la hauteur demandée permet une sécurité accrue ; 

● Considérant que le bâtiment n’est pas situé dans un secteur avec particularités ;

● Considérant que les arbustes seront relocalisés sur le terrain ;

● Considérant que la couleur retenue vient se fondre dans l’environnement. 

03RECOMMANDATION



03RECOMMANDATION



2021-05-05

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5007-5009, avenue Victoria  - #3002748754



Modifier les colonnes et garde-corps pour les balcons

Secteur significatif B
PIIA articles applicables 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation existante avant les travaux

Permis accordé en avril 2020 pour le 
remplacement du balcon, colonnes, 
garde-corps pour du bois

Non respect des matériaux



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation proposée



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation proposée



La Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;

● Considérant que le projet à l'étude favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;

● Considérant que la qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du 
secteur;

03RECOMMANDATION



03RECOMMANDATION
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